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©  Système  de  rangement  à  casiers  adjacents  commandés  par  un  dispositif  à  microprocesseur. 

©  La  présente  invention  concerne  un  système  de 
rangement  à  casiers  adjacents. 

Le  système  est  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
prend,  reliés  à  un  dispositif  à  microprocesseur  (4), 
un  ensemble  (14)  clavier-écran  de  visualisation  per- 
mettant  à  un  préposé  d'enregistrer  l'identité  d'un 
usager  ;  un  dispositif  (15)  de  délivrance  à  l'usager 

d'un  ticket  sur  lequel  sont  mémorises  au  moins  le 
numéro  du  casier  attribué  à  l'usager  et  son  identité  ; 
et  un  dispositif  de  réception  et  de  lecture  (18)  du 
ticket  (1  6)  associé  à  chaque  casier  (2). 

Le  système  trouve  application  dans  les  gares  ou 
aéroports. 
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Système  de  rangement  à  casiers  adjacents  commandes  par  un  dispositif  a  microprocesseur. 

La  présente  invention  concerne  un  système  de 
angement  à  casiers  adjacents  fermés  chacun  par 
jne  porte  permettant  à  tout  utilisateur  le  dépôt 
d'objets,  tels  que  bagages  ou  colis,  dans  un  casier 
attribué,  ainsi  que  le  retrait  de  ces  objets  pendant 
jne  période  d'occupation  déterminée  du  casier. 

Un  tel  système  trouve  application  notamment 
dans  les  gares  et/ou  aéroports. 

On  connaît  de  tels  systèmes  contrôlés  par  un 
dispositif  à  microprocesseur  qui  verrouille  la  serru- 
'e  de  la  porte  d'un  casier  contenant  les  objets 
après  paiement  d'une  somme  déterminée  et  déli- 
vre  un  ticket  sur  lequel  est  imprimé  en  clair  notam- 
nnent  un  numéro  de  code  d'identification  du  casier 
attribué  à  l'utilisateur.  Avant  la  fin  de  la  durée 
autorisée  d'occupation  du  casier,  l'utilisateur  com- 
pose  à  l'aide  d'un  clavier  le  numéro  de  code  qui 
sst  reconnu  par  le  dispositif  à  microprocesseur 
commandant  alors  le  déverrouillage  de  la  serrure 
de  la  porte  du  casier  occupé. 

Cependant,  un  tel  système  connu  est  contrai- 
gnant  pour  l'utilisateur  qui  doit  composer  le  numéro 
de  code  d'identification  du  casier  occupé  pour  ré- 
cupérer  ses  objets  personnels.  De  plus,  l'utilisateur 
peut  perdre  son  ticket  qui  peut  être  trouvé  par  des 
personnes  susceptibles  de  s'approprier  les  objets 
en  consigne  après  composition  du  code  imprimé 
en  clair  sur  le  ticket. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'éliminer  les 
inconvénients  ci-dessus  en  proposant  un  système 
de  rangement  comprenant  une  pluralité  de  casiers 
adjacents  qui  sont  chacun  fermés  par  une  porte  ; 
un  dispositif  à  microprocesseur  relié  par  l'intermé- 
diaire  d'un  dispositif  d'interfaces  d'entrées/sorties  à 
des  serrures  d'ouverture  et  de  fermeture  des  por- 
tes  ces  casiers  et  caractérisé  en  ce  que  le  disposi- 
tif  à  microprocesseur  est  également  respective- 
ment  relié  à  un  ensemble  clavier-écran  de  visuali- 
sation  de  façon  à  permettre  à  un  préposé  situé  à 
un  guichet  d'accueil  d'enregistrer  l'identité,  telle 
que  par  exemple  le  nom,  le  numéro  de  carte 
d'identité  ou  le  numéro  de  passeport  d'un  usager 
se  présentant  au  guichet,  et  d'affecter  à  l'identité 
de  l'usager  un  numéro  de  casier  libre  et  une  tran- 
che  horaire  d'occupation  du  casier  ;  à  un  dispositif 
de  délivrance  a  l'usager  d'un  titre  de  préférence  un 
ticket  à  piste  magnétique,  sur  lequel  sont  mémori- 
sés  sous  forme  codée  au  moins  le  numéro  du 
casier  attribué  et  l'identité  de  l'usager  ;  et  à  un 
dispositif  de  réception  et  de  lecture  de  titre  associé 
à  chaque  casier  ;  et  en  ce  que  le  dispositif  de 
lecture,  associé  au  casier  libre  ou  occupé  attribué 
à  l'usager  et  ayant  reçu  le  titre  de  celui-ci,  tran- 
smet  au  moins  l'information  relative  au  numéro  du 
casier  mémorisé  sur  le  titre  au  dispositif  à  micro- 

processeur  qui  contrôle  si  cette  information  corres- 
pond  effectivement  au  numéro  de  casier  attribué  à 
l'usager  et  qui,  dans  l'affirmative,  commande  le 
déverrouillage  de  la  serrure  de  la  porte  du  casier 

5  attribué  à  l'usager  qui  y  dépose  ou  récupère  au 
moins  un  objet  personnel. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  le  dis- 
positif  de  lecture  transmet  également  l'information 
relative  à  l'identité  de  l'usager  mémorisée  sur  son 

fo  titre  au  dispositif  à  microprocesseur  qui  contrôle  à 
partir  de  cette  information  si  le  casier  libre  ou 
occupé  a  été  effectivement  attribué  personnelle- 
ment  à  l'usager  et,  dans  l'affirmative,  commande  le 
déverrouillage  de  la  serrure  de  la  porte  du  casier. 

15  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
le  dispositif  à  microprocesseur  contrôle  également 
à  partir  des  informations  précitées  du  dispositif  de 
lecture  si  le  casier  attribué  à  l'usager  se  trouve 
alloué  dans  la  tranche  horaire  d'occupation  préci- 

20  tée. 
Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  l'in- 

vention,  le  préposé  enregistre  l'identité  de  l'usager 
à  l'aide  de  l'ensemble  clavier-écran  de  visualisation 
en  même  temps  que  l'usager  règle  le  montant  de 

25  la  location  du  casier  attribué  pendant  la  tranche 
horaire  d'occupation  précitée. 

Avantageusement,  un  code  relatif  à  la  tranche 
horaire  d'occupation  du  casier  attribué  à  l'usager 
est  mémorisé  sur  le  titre  qui  lui  est  délivré. 

30  De  préférence,  le  code  relatif  au  numéro  du 
casier  mémorisé  sur  le  titre  est  spécifique  à  l'usa- 
ger. 

Selon  toujours  une  autre  caractéristique  de  l'in- 
vention,  chaque  porte  de  casier  est  ramenée  en 

35  position  fermée  de  préférence  par  un  organe  de 
rappel  élastique  et  la  serrure  de  cette  porte  est 
ensuite  verrouillée  par  le  dispositif  à  microproces- 
seur. 

Un  capteur  opto-électronique  est  associé  à 
40  chaque  serrure  de  porte  d'un  casier  pour  contrôler 

le  verrouillage  correct  de  la  serrure. 
L'ensemble  clavier-écran  permet  au  préposé 

de  retrouver  le  numéro  du  casier  attribué  à  l'utilisa- 
teur  à  partir  de  son  identité  notamment  en  cas  de 

45  perte  par  l'utilisateur  de  son  titre. 
L'invention  sera  mieux  comprise,  et  d'autres 

buts,  caractéristiques,  détails  et  avantages  de 
celle-ci  apparaîtront  plus  clairement  au  cours  de  la 
description  explicative  qui  va  suivre  faite  en  réfé- 

50  rence  aux  dessins  schématiques  annexés  donnés 
uniquement  à  titre  d'exemple  illustrant  un  mode  de 
réalisation  de  l'invention,  et  dans  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  de  face  du  système 
de  rangement  à  casiers  adjacents  conforme  à  l'in- 
vention. 
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La  figure  2  représente  sous  forme  de 
schéma-blocs  le  dispositif  électronique  de  contrôle 
3t  de  commande  du  système  de  la  figure  1  ;  et 

La  figure  3  est  une  vue  agrandie  de  la  partie 
cerclée  en  III  de  la  figure  1  . 

En  se  reportant  aux  figures,  la  référence  1 
désigne  un  système  de  rangement  à  casiers  adja- 
cents  2,  à  titre  d'exemple  au  nombre  de  vingt,  et 
dont  les  portes,  en  position  de  fermeture,  se  trou- 
vent  dans  un  même  plan  frontal.  Chaque  porte 
comprend  un  dispositif  de  rappel  automatique  de 
celle-ci  en  position  rabbatue  de  fermeture.  De  tels 
dispositifs  de  rappel  sont  déjà  connus  en  soi  et 
peuvent  être  par  exemple  constitués  par  un  ressort 
de  rappel  disposé  coaxialement  à  la  charnière  de 
la  porte  et  agissant  entre  celle-ci  et  son  dormant. 
Chaque  porte  comprend  également  une  serrure 
fixée  au  côté  intérieur  de  la  porte  et  dont  le  ver- 
rouillage  ou  le  déverrouillage  est  commandé  par  un 
dispositif  à  microprocesseur  comme  cela  sera  dé- 
crit  ultérieurement. 

Sur  la  façade  du  système  de  rangement  sont 
prévues  des  ouvertures  ou  fentes  3  de  réception 
d'un  titre  de  préférence  constitué  par  un  ticket  à 
piste  magnétique,  chaque  fente  3  faisant  partie 
d'un  dispositif  de  lecture  du  titre.  Un  dispositif  de 
lecture  est  associé  à  chaque  casier  2. 

Le  dispositif  à  microprocesseur  assurant  le 
fonctionnement  du  système  de  rangement  1  com- 
prend  un  microprocesseur  4  bidirectionnellement 
relié  à  une  base  de  temps  ou  timer  5,  une  mémoi- 
re  EPROM  6  contenant  le  programme  de  fonction- 
nement  du  microprocesseur  4,  une  mémoire 
EPROM  7  dans  laquelle  sont  stockés  divers  para- 
mètres  tels  que  notamment  des  valeurs  de  temps 
de  la  base  de  temps  5,  et  deux  mémoires  vives  du 
type  RAM  8  et  9  permettant  de  stocker  respective- 
ment  des  données  relatives  à  des  numéros  de 
casiers  attribués  à  des  utilisateurs  ou  usagers  et 
des  données  relatives  à  l'identité  de  ces  usagers. 

Le  microprocesseur  4  est  également  bidirec- 
tionnellement  relié  par  l'intermédiaire  d'un  circuit 
tampon  ou  buffer  10  à  trois  circuits  d'interfaces 
d'entrées-sorties  parallèles  11-13,  tels  que  par 
exemple  le  circuit  PIA  connu  en  soi.  Le  circuit 
d'interface  11  est  bidirectionnellement  relié  à  un 
ensemble  clavier-écran  14  tandis  que  le  circuit 
d'interface  12  est  bidirectionnellement  relié  à  un 
dispositif  de  délivrance  15  de  tickets  16.  Le  circuit 
d'interface  13  est  bidirectionnellement  relié  à  une 
imprimante  17. 

Le  microprocesseur  4  reçoit  par  l'intermédiaire 
du  circuit  tampon  10  des  informations  provenant 
des  dispositifs  de  lecture  18  de  tickets  16  associés 
respectivement  aux  casiers  2.  Les  dispositifs  de 
lecture  18  sont  reliés  au  circuit  tampon  10  par 
l'intermédiaire  d'un  circuit  d'interface  19.  Le  micro- 
processeur  4  reçoit  également  des  informations 

provenant  de  capteurs  20  de  détection  de  la  ferme- 
ture  correcte  des  portes  des  casiers  2  notamment 
lors  de  l'opération  de  dépôt  d'objets  et  constitués 
par  exemple  par  des  capteurs  opto-électronique 

5  logés  soit  dans  le  montant  de  la  porte  dans  le  cas 
où  la  serrure  est  solidaire  de  la  porte,  soit  dans  la 
porte  dans  le  cas  où  la  serrure  est  fixée  au  mon- 
tant.  Les  capteurs  20  sont  reliés  au  circuit  tampon 
10  par  l'intermédiaire  d'un  circuit  d'interface  21. 

w  Enfin,  le  microprocesseur  4  transmet,  par  l'intermé- 
diaire  d'un  circuit  d'interface  22  et  d'un  circuit  de 
commande  23,  des  informations  de  commande  de 
mécanismes  24  de  verrouillage  et  de  déverrouilla- 
ge  des  serrures  des  portes  des  casiers  2.  De  tels 

15  mécanismes  peuvent  être  constitués  par  des  orga- 
nes  électromagnétiques  d'actionnement  des  pênes 
des  serrures  ou  par  des  moteurs,  dont  le  sens 
d'activation  détermine  le  verrouillage  ou  le  déver- 
rouillage  de  la  serrure. 

20  Le  fonctionnement  du  système  de  rangement 
conforme  à  l'invention  va  être  maintenant  expliqué 
ci-dessous. 

Un  usager  se  présente  au  guichet  d'accueil  où 
se  trouve  un  préposé  pouvant  dialoguer  avec  le 

25  microprocesseur  4  par  l'intermédiaire  de  l'ensem- 
ble  clavier-écran  14.  L'usager  demande  à  utiliser 
un  casier  2  en  déclinant  au  préposé  son  identité, 
telle  que  par  exemple  son  nom  patronymique,  son 
numéro  de  carte  d'identité,  son  numéro  de  passe- 

30  port,  etc.  Le  préposé  tape  sur  son  clavier  l'identité 
de  l'usager  qui  règle  en  même  temps  la  location 
du  casier.  Le  microprocesseur  4,  en  recevant  les 
informations  relatives  à  l'identité  de  l'usager,  affec- 
te  à  ces  informations  un  numéro  de  casier  libre 

35  ainsi  qu'une  tranche  horaire  prédéterminée  d'oc- 
cupation  du  casier.  Ainsi,  le  microprocesseur  4 
mémorise  dans  les  mémoires  7-9  les  données  rela- 
tives  à  la  tranche  horaire  d'occupation  du  casier, 
au  numéro  de  casier  attribué  à  l'usager  et  à  l'iden- 

40  tité  de  l'usager.  Le  microprocesseur  4  envoie  éga- 
lement  ces  données  à  l'ensemble  14  de  façon  à 
être  visualisées.  De  plus,  le  microprocesseur  4 
commande  le  dispositif  de  délivrance  15  de  façon 
qu'il  délivre  un  ticket  16  sur  lequel  sont  mémorisés 

45  magnétiquement  le  numéro  du  casier  attribué  à 
l'usager  ainsi  que  son  identité.  Sur  le  ticket  16 
délivré  peut  être  également  enregistrée  magnéti- 
quement  la  tranche  horaire  d'occupation  du  casier 
attribué  à  l'usager.  Il  est  à  noter  que  l'attribution 

50  d'un  casier  peut  s'effectuer  automatiquement  par  le 
microprocesseur  4  qui,  sous  la  commande  d'un 
programme  de  routine,  recherche  parmi  les  casiers 
2  un  casier  libre,  ou  à  la  demande  de  l'usager,  le 
microprocesseur  4  vérifiant  alors  si  le  casier  choisi 

55  est  effectivement  libre. 
L'usager  prend  possession  de  son  ticket  16  et 

se  rend  au  casier  fermé  2  qui  lui  a  été  attribué,  un 
tel  casier  étant  individuellement  et  visuellement 

3 
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dentifié  par  son  numéro.  De  préférence,  l'attribu- 
bn  à  l'usager  de  son  numéro  de  casier  alloué  est 
iffectuée  oralement  par  le  préposé  mais  il  est 
gaiement  possible  de  prévoir,  associé  au  disposi- 
f  de  délivrance  15,  un  dispositif  d'impression  en 
Jair  sur  le  ticket  délivré  16  du  numéro  du  casier 
tttribué  à  l'usager.  Celui-ci  introduit  alors  son  ticket 
lans  la  fente  3  du  dispositif  de  lecture  18  associé 
iu  casier  2  qui  lui  a  été  attribué.  Le  dispositif  de 
scture  18  lit  au  moins  l'information  relative  au 
luméro  du  casier  mémorisée  sur  le  ticket  et  la 
ransmet  au  microprocesseur  4  qui  contrôle  si  cet- 
e  information  correspond  effectivement  au  numéro 
Je  casier  attribué  à  l'usager.  Le  numéro  d'un  ca- 
rier  peut  être  codé  magnétiquement  différemment 
sur  chaque  ticket  délivré  par  le  dispositif  15  à 
:haque  usager  ou  être  un  même  code  magnétique 
)our  tous  les  tickets  délivrés.  Dans  ce  dernier  cas, 
I  est  préférable  que  le  dispositif  de  lecture  15  lise 
également  l'information  relative  à  l'identité  de  l'usa- 
ger  mémorisée  sur  son  ticket  et  la  transmette  au 
nicroprocesseur  4  qui  contrôle  si  le  casier  libre  a 
lté  effectivement  attribué  personnellement  à  l'usa- 
ger  pendant  la  tranche  horaire  d'occupation  qui  lui 
îst  prescrite.  Ceci  permet  ainsi  de  personnaliser 
davantage  le  ticket  remis  à  l'usager.  La  reconnais- 
sance  par  le  microprocesseur  4  de  la  tranche  ho- 
-aire  d'occupation  du  casier  attribué  à  un  usager 
ceut  s'effectuer  à  partir  des  données  mémorisées 
dans  la  mémoire  7  en  relation  avec  celles  mémori- 
sées  dans  les  mémoires  8  et  9  ou  en  enregistrant 
également  magnétiquement  sur  chaque  ticket  déli- 
vré  une  information  relative  à  la  plage  horaire  qui 
est  lue  ensuite  par  le  dispositif  de  lecture  18  qui 
transmet  au  microprocesseur  4  l'information  corres- 
pondante  afin  de  contrôler  si  la  plage  horaire  pres- 
crite  à  l'usager,  avec  le  numéro  de  code  du  casier 
attribué,  sont  effectivement  affectés  à  l'identité  de 
l'usager. 

Après  avoir  vérifié  la  véracité  des  informations 
enregistrées  sur  le  ticket  16  introduit  dans  le  lec- 
teur  18  le  microprocesseur  4  envoie  au  mécanisme 
24  un  ordre  de  déverrouillage  de  la  serrure  de  la 
porte  du  casier  attribué  de  façon  à  permettre  à 
l'utilisateur  de  déposer  dans  le  casier  ouvert  ses 
objets.  Après  avoir  déposé  ses  objets,  l'usager 
referme  la  porte  du  casier  à  rappel  automatique 
vers  sa  position  de  fermeture.  Le  verrouillage  cor- 
rect  de  la  serrure  de  porte  du  casier  est  détecté 
par  le  capteur  opto-électronique  20  associé.  Si  un 
problème  de  verrouillage  de  la  serrure  de  la  porte 
se  pose,  le  microprocesseur  4,  après  avoir  reçu  du 
capteur  24  l'information  correspondante  d'anoma- 
lie,  envoie  à  l'écran  de  l'ensemble  14  une  informa- 
tion  avertissant  le  préposé  de  cette  anomalie.  Dans 
une  telle  situation,  le  microprocesseur  4  peut  être 
également  adapté  pour  envoyer  une  information  à 
un  dispositif  avertisseur  sonore  et/ou  visuel  situé  à 

proximité  du  prépose,  une  fois  la  cause  au  proDie- 
me  du  verrouillage  de  la  serrure  de  la  porte  élimi- 
née  et  la  porte  correctement  fermée,  l'objet  est 
enfermé  dans  le  casier  attribué  pendant  une  durée 

;  ou  plage  horaire  d'occupation  déterminée.  Le  dis- 
positif  de  lecture  1  8  est  agencé  pour  alors  restituer 
à  l'usager  son  ticket  1  6. 

Lorsque  l'usager  souhaite  retirer  ses  objets 
personnels  avant  la  fin  de  la  durée  d'occupation  du 

o  casier  attribué,  il  introduit  son  ticket  personnalisé 
dans  le  dispositif  de  lecture  18  qui  le  lit  et  transmet 
au  moins  l'information  relative  au  numéro  du  casier 
mémorisée  sur  le  ticket  au  microprocesseur  4  com- 
me  déjà  expliqué  ci-dessus.  Ainsi,  le  microproces- 

5  seur  4  contrôle  la  ou  les  informations  enregistrées 
sur  le  ticket  16  de  la  même  manière  que  lors  du 
dépôt  des  objets  dans  le  casier.  Une  fois  la  véraci- 
té  des  informations  contenues  sur  le  ticket  16  ef- 
fectuée,  le  microprocesseur  4  envoie  au  mécani- 

ïo  sme  24  un  ordre  de  déverrouillage  de  la  serrure  de 
la  porte  du  casier  occupé,  ce  qui  déclenche  l'ou- 
verture  de  la  porte.  L'usager  récupère  ses  objets 
personnels,  la  porte  du  casier  se  rabat  automati- 
quement  en  position  de  fermeture  et  la  serrure  est 

?5  verrouillée  par  le  microprocesseur  4  commandant 
le  mécanisme  24  après  une  temporisation  prédé- 
terminée.  Si  la  porte  ne  se  verrouille  pas  à  l'expira- 
tion  de  cette  temporisation,  par  exemple  en  cas 
d'anomalie,  une  alarme  peut  être  produite  au  gui- 

30  chet  d'accueil. 
Si  l'usager  tente  de  récupérer  ses  objets  per- 

sonnels  en  dehors  de  la  tranche  horaire  d'occupa- 
tion  qui  lui  a  été  prescrite,  le  dispositif  de  lecture 
18,  sous  le  contrôle  du  microprocesseur  4,  est 

35  agencé  pour  garder  le  ticket  de  l'usager,  ce  qui 
l'oblige  à  se  rendre  au  guichet  d'accueil  où  le 
préposé  le  renseignera  en  conséquence.  Par 
exemple,  l'usager  peut  avoir,  par  oubli,  laissé 
s'écouler  la  durée  d'occupation  du  casier  qui  lui 

40  avait  été  attribué.  Dans  ce  cas,  le  préposé  lui 
rendra  ses  objets  personnels  contre  paiement 
d'une  somme  déterminée  et  après  avoir  vérifié  son 
identité  à  l'aide  de  l'ensemble  clavier-écran  14. 

Bien  entendu,  l'usager  peut  être  amené  à  reti- 
ns  rer  certains  de  ses  objets  en  consigne  pendant  la 

plage  horaire  d'occupation  et  en  laisser  d'autres  en 
consigne.  Dans  ce  cas,  le  dispositif  de  lecture  18 
lui  restituera  le  ticket  pour  lui  permettre  de  récupé- 
rer  par  la  suite  les  objets  restants  en  consigne. 

50  En  cas  de  perte  par  l'utilisateur  de  son  ticket, 
celui-ci  se  rend  au  guichet  en  déclinant  son  identité 
au  préposé  qui  peut  alors  retrouver  par  l'ensemble 
14  le  numéro  du  casier  attribué  à  l'utilisateur. 

Le  système  selon  la  présente  invention  permet 
55  ainsi  d'assurer  l'identification  de  l'usager  autorisé  à 

utiliser  un  casier  donné  pour  une  durée  d'occupa- 
tion  du  casier  donnée. 

Sur  chaque  ticket  16  délivré,  il  est  également 

4 
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ic-ssible  d'imprimer  en  clair  d  autres  informations 
elatives  notamment  à  l'identité  de  l'usager  ou  à  la 
'anche  horaire  d'occupation  du  casier  attribué. 

Le  dispositif  de  délivrance  15  et  les  dispositifs 
le  lecture  18  de  tickets  16  sont  déjà  connus  en  soi 
it  sont  d'un  usage  courant  pour  d'autres  applica- 
ions.  Ils  n'ont  donc  pas  à  être  décrits  plus  en 
létail.  Enfin,  l'imprimante  17  permet  par  exemple 
l'inscrire  la  liste  journalière  des  usagers  ayant  loué 
m  casier  déterminé,  ce  qui  permet  au  préposé  de 
érifier  rapidement  si  un  casier  demandé  par  un 
isager  est  déjà  occupé  ou  non  sans  avoir  à  passer 
>ar  le  dispositif  à  microprocesseur. 

Revendications 

1  .  Système  de  rangement  comprenant  une  plu- 
alité  de  casiers  adjacents  (2)  qui  sont  chacun 
ermés  par  une  porte  ;  un  dispositif  à  microproces- 
seur  (4)  relié  par  l'intermédiaire  d'un  dispositif  d'in- 
erfaces  d'entrées/sorties  (11-13,  19,  21,  22)  à  des 
serrures  d'ouverture  et  de  fermeture  des  portes 
des  casiers  (2)  ;  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif 
î  microprocesseur  (4)  est  également  respective- 
ment  relié  à  un  ensemble  (14)  clavier-écran  de 
/isualisation  de  façon  à  permettre  à  un  préposé 
situé  à  un  guichet  d'accueil  d'enregistrer  l'identité, 
:elle  que  par  exemple  le  nom,  le  numéro  de  carte 
d'identité  ou  le  numéro  de  passeport  d'un  usager 
se  présentant  au  guichet,  et  d'affecter  à  l'identité 
de  l'usager  un  numéro  de  casier  libre  et  une  tran- 
che  horaire  d'occupation  du  casier  ;  à  un  dispositif 
de  délivrance  (15)  à  l'usager  ;  d'un  titre  (16),  de 
préférence  un  ticket  à  piste  magnétique,  sur  lequel 
sont  mémorisés  sous  forme  codée  au  moins  le 
numéro  du  casier  attribué  et  l'identité  de  l'usager 
et  à  un  dispositif  de  réception  et  de  lecture  (18)  de 
titre  associé  à  chaque  casier  ;  et  en  ce  que  le 
dispositif  de  lecture  (18),  associé  au  casier  libre  ou 
occupé  (2)  attribué  à  l'usager  et  ayant  reçu  le  titre 
de  celui-ci,  transmet  au  moins  l'information  relative 
au  numéro  du  casier  mémorisée  sur  le  titre  au 
dispositif  à  microprocesseur  (4)  qui  contrôle  si 
cette  information  correspond  effectivement  au  nu- 
méro  de  casier  attribué  à  l'usager  et  qui,  dans 
l'affirmative,  commande  le  déverrouillage  de  la  ser- 
rure  de  la  porte  du  casier  attribué  à  l'usager  qui  y 
dépose  ou  récupère  au  moins  un  objet  personnel. 

2.  Système  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  dispositif  de  lecture  précité  tran- 
smet  également  l'information  relative  à  l'identité  de 
l'usager  mémorisée  sur  son  titre  au  dispositif  à 
microprocesseur  (4)  qui  contrôle  à  partir  de  cette 
information  si  le  casier  libre  ou  occupé  a  été  effec- 
tivement  attribué  personnellement  à  l'usager  et, 
dans  l'affirmative,  commande  le  déverrouillage  de 
la  serrure  de  la  porte  du  casier  (2). 

3.  système  selon  la  revenaicanon  i  ou  ,̂  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  dispositif  à  microprocesseur 
(4)  contrôle  également  à  partir  des  informations 
précitées  du  dispositif  de  lecture  (18)  si  le  casier 

5  attribué  à  l'usager  se  trouve  alloué  dans  la  tranche 
horaire  d'occupation  précitée. 

4.  Système  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  sur  le  titre  (16) 
précité  est  également  mémorisé  un  code  relatif  à 

o  la  tranche  horaire  d'occupation  du  casier  attribué  à 
l'usager. 

5.  Système  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  code  précité 
relatif  au  numéro  du  casier  attribué  est  spécifique  à 

s  l'usager. 
6.  Système  selon  l'une  des  revendications  pré- 

cédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  préposé  enre- 
gistre  l'identité  de  l'usager  à  l'aide  de  l'ensemble 
clavier-écran  de  visualisation  (14)  précité  en  même 

;o  temps  que  l'usager  règle  le  montant  de  la  location 
du  casier  attribué  pendant  la  tranche  horaire  d'oc- 
cupation  précitée. 

7.  Système  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  chaque  porte  de 

!5  casier  (2)  est  ramenée  en  position  fermée,  de 
préférence  par  un  organe  de  rappel  élastique,  et  le 
dispositif  à  microprocesseur  (4)  verrouille  ensuite  la 
serrure  de  la  porte  du  casier. 

8.  Système  selon  l'une  des  revendications  pré- 
30  cédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  cap- 

teur  opto-électronique  (18)  associé  à  chaque  serru- 
re  de  porte  d'un  casier  (2)  pour  contrôler  le  ver- 
rouillage  correct  de  la  serrure. 

9.  Système  selon  l'une  des  revendications  pré- 
35  cédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  titre  (16)  précité 

comprend  également,  imprimées  en  clair,  les  infor- 
mations  relatives  notamment  à  l'identité  de  l'usa- 
ger,  au  numéro  du  casier  qui  lui  est  affecté  et/ou  à 
la  tranche  horaire  d'occupation. 

40  10.  Système  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de 
lecture  (18)  précité  rend  à  l'usager  son  titre  après 
dépôt  dans  le  casier  de  son  objet  personnel. 

11.  Système  selon  l'une  des  revendications 
45  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'ensemble 

clavier-écran  (14)  précité  permet  au  préposé  de 
retrouver  le  numéro  du  casier  attribué  à  l'utilisateur 
à  partir  de  son  identité  notamment  en  cas  de  perte 
par  l'utilisateur  de  son  titre. 

50 
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